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1 JUSTIFICATION DE LA MAITRISE FONCIERE 
Le 1er Janvier 1996 les compétences eaux, assainissement et eaux pluviales ont été transférées à la 
Communauté d’Agglomération du Pays de Gex regroupant 27 communes. Elle se substitue aux 

communes de l’agglomération pour l’exploitation des réseaux d’assainissement, des réseaux d’eaux 

pluviales et des ouvrages d’épuration. 

Depuis 2018, après une période de 12 ans de délégation à des entreprises privées de la gestion de l’eau 
potable et de l’assainissement, c’est la Régie des Eaux Gessiennes Approuvée par délibération du conseil 
communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Gex, qui est en charge de la gestion des 
services eau potable et assainissement dans les 27 communes de l’intercommunalité. 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Gex est en charge de la compétence GEMAPI et Eaux 
pluviales. 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Gex est propriétaire de la quasi-totalité du système de 

collecte. A défaut, il dispose des droits pour intervenir, notamment en cas d’exploitation sur des conduites 

situées en domaine privé. 
 
Les déversoirs d’orage à régulariser sont sur des parcelles publiques (voiries et STEP). 

 

Figure 1 : Localisation des déversoirs d’orage à régulariser (Source : SUEZ Consulting) 

 
Figure 2 : Localisation du projet de régularisation sur fond cadastral (Source : SUEZ Consulting) 


